
TELEALERTE 
Inondation, tempête, canicule, séisme, épidémie…  La Commune 
de Voglans s'engage à prévenir ses administrés du danger. 

Avec TELEALERTE, la commune alerte ses administrés et assure la 
sécurité des populations et de leurs biens. 

Toutes les personnes inscrites sur l’annuaire téléphonique public 
(numéro de téléphone fixe)  sont intégrées dans la base de 
données. Si vous souhaitez vous inscrire volontairement, compléter 
votre fiche avec votre  numéro de portable  ou vous désinscrire : 
utilisez le formulaire d'inscription via le lien suivant :           
https://www.inscription-volontaire.com/voglans/. 

Après validation de votre inscription, une fiche-contact sera 
générée dans notre outil TELEALERTE. 
Si vous ne pouvez pas vous inscrire via Internet => rendez-vous directement en mairie. 
 

TRAVAUX   
• Rénovation de la cure 
Les travaux d’isolation avec remplacement des menuiseries extérieures ainsi que la pose de faux 
plafonds avec éclairage à Led, la réfection des peintures des façades et des volets sont en cours. Ces 
travaux  sont financés à 50% par la Région. 

• AREA : la rue Bouvard Dessous restera en alternat jusqu’au 13 août 2021. 

INFOS  
ANIMATIONS 

 

DU 26 MAI AU 26 JUIN 
EXPOSITION  

« Portraits de Bestioles » 
Bibliothèque  

VOGL’EN LYRE 
Entrée libre 

 

SAMEDI 26 JUIN 
ESVV FOOTBALL 

CONCOURS DE PETANQUE  
 "CHALLENGE PEPETTE " 

à 13h30 stade Noël Mercier 
Inscriptions: 06 85 89 79 19 

 

DIMANCHE 27 JUIN 
FÊTE  du TOUCH 

Initiation, barbecue ,match… 
10h à 17h 

Stade Noël Mercier 
 

MARDI 29 JUIN 

 MERCREDI 30 JUIN 

LOISIR MUSIQUE 
CONCERT SPECTACLE  

de fin d’année des élèves  
à  19 h 

Complexe Noël Mercier 

JUIN 2021 

LA LETTRE DE VOGLANS 

Voglans en ligne : www.mairie-voglans.fr 

ÉLECTIONS RÉGIONALES ET DÉPARTEMENTALES  
Les prochaines élections régionales et départementales sont prévues 
le 20 juin 2021 pour le 1er tour, et le 27 juin 2021 pour le 2d tour. 
POUR VOTER  :  

• Être inscrit sur la liste électorale  
• Présenter OBLIGATOIREMENT une pièce d’identité  

Si vous ne pouvez pas être présent le jour de l’élection vous pouvez 
voter par PROCURATION : 
vous pouvez préparer et remplir votre formulaire sur internet 
www.service-public.fr ou mairie-voglans.fr, l’imprimer puis vous      
présentez à la gendarmerie, au commissariat ou au tribunal d’instance 
(celui du domicile ou du lieu de travail) pour attester de votre     
identité et signer le formulaire de procuration (disponible également 
sur place).  
Vous êtes informé par courriel dès que votre mairie a validé votre 
procuration. 
Les deux bureaux de vote sont installés au complexe Noël    
Mercier, Salle Belle Eau. Ils seront ouverts de 8h à 18h.  
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FAITES SÉCHEZ VOTRE LINGE 
À L’AIR LIBRE 

Un sèche-linge est très énergivore, 
environ deux fois plus qu’un lave-linge 

en moyenne. Si vous en utiliser, le printemps est un bon 
moment de s’en passer ! Si vous avez un balcon, vous    
pouvez en profiter pour le laisser sécher votre linge à 
l’extérieur. Sinon, vous pouvez tout 
autant le laisser à l’intérieur sur un 
étendoir, en pensant bien à aérer 
pour faire circuler l’air et l’aider à 
sécher plus vite. 

 
 
 
 
 
L’accueil de loisirs est ouvert tout l’été 
dans ses locaux à Méry . 
Inscription en ligne et programme     
d’activités sur www.planetjeunes.fr 
Un séjour pour les 7-11 ans est organi-
sé du  16 au 20 août à Courchevel 
(activité accrobranche, visite de ferme , 
baignade…) pour les 3-6 ans nuitée au 
centre avec soirée contes autour d’un 
feu de camp le 27 juillet. 

   FINANCES  
 

Le Conseil Municipal du 7 juin 2021 a délibéré pour les 
nouveaux tarifs périscolaires applicables à compter du 1er 
septembre 2021 

 

 

*Le prix de la 
restauration scolaire comprend le repas, le service et la 
surveillance de la pause méridienne.  

Repas Prix* 

1er enfant 4,92 € 

à partir du 2ème enfant 4,40 € 

à partir du 3ème enfant 4,21 € 

à partir du 4ème enfant 4,12 € 

Adulte 7,38 € 

Repas régime 
dans le cadre 
d'un PAI 

1,77 € 

Garderie matin 1,41 € 
Garderie soir et 
mercredi midi 1,77 € 

Étude surveillée 1,77 € 

COUP DE COEUR de la Bibliothèque VOGL’EN LYRE  
 

MADAME L’ETOILE Jean Bertolino : Jean, le « petit Jeannot », est un enfant de      
Maché, la commune libre de Chambéry, son petit Montmartre. Y vit une population       
pittoresque : curé ou communistes, buveurs ou hâbleurs, métèques et péquenots, tous 
cohabitent, se chamaillent, se réconcilient, s’aiment aussi. Son père, le beau Marius, 
court le jupon. Sa mère, Thérèse, tient l’épicerie « L’Étoile des Alpes » et, dans le      
quartier, on la surnomme « Madame l’Étoile ». La guerre. Jean est mis en pension, loin 
de ceux qu’il aime. Une lingère l’initie au patois. Il s’évade, rejoint sa famille.     
Chambéry est occupé par les Italiens. Les parents résistent. Leur fils découvre le 
cinéma à  L’Éducateur. Les Allemands arrivent. C’est moins drôle. Enfin, Maché     
connaît les liesses de la Libération. Beaucoup plus tard, des promoteurs auront sa peau. Savoyard et 
amoureux de son  enfance, Jean Bertolino a mis ses souvenirs en roman. C’est une fresque joyeuse et 
pleine de personnages épatants, où la nostalgie s’accompagne d’une critique virulente de l’urbanisme 
aveugle qui détruisit son faubourg.  

NUISANCES SONORES 
respectez vos voisins… 

 

Avec le retour des beaux jours,            
reviennent les  soirées festives et parfois 
aussi les nuisances sonores.        
Pour bien vivre ensemble, veillons à limi-
ter les bruits, respectons le repos et le 
bien-être de nos concitoyens. 
Nous vous rappelons que l'utilisation      
d'appareils bruyants (tondeuse à gazon,  
tronçonneuse…) est autorisée : 

les jours ouvrables de 8h30 à 1 2h00  
et de 14h00 à 19h30, 
les samedis 
de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00, 
les dimanches et jours fériés  
de 10h00 à 12h00. 


